
CARDIOLOGIE INTERVENTIONNELLE
Plus que jamais

LA REOUVERTURE EST À L'ORDRE DU JOUR!
21.000 habitants, 190 élus locaux demandent la réouverture de la cardiologie interventionnelle à l'hôpital de
Mantes pendant une période probatoire de 18 mois.
Président de la République, Premier ministre, Ministre de la Santé promettent de revoir la copie mais ne
répondent pas à nos courriers. Monsieur Xavier Bertrand doit enfin accepter de recevoir une délégation de
notre comité.

DE QUOI ONT-ILS PEUR ?
QUE CE SERVICE FASSE LA PREUVE DE SON UTILITE ?

La cardiologie interventionnelle à l'hôpital de Mantes :

• C'EST VITAL  POUR LA POPULATION . En cas d'infarctus, c'est en 90 minutes qu'il faut intervenir. Et le
Mantois, c'est une population fortement concernée par les problèmes cardio-vasculaires et un territoire en
pleine expansion. Combien y-a-t-il eu de décès et de séquelles depuis le 29 octobre 2010 (date de la
fermeture du service) ?

• C'EST VITAL  POUR NOTRE HOPITAL . L'année dernière, celui-ci a accusé un déficit de plusieurs
millions d'euros…. pour la première fois de son histoire. Or, la cardiologie interventionnelle serait
« bénéficiaire » et permettrait de développer de nouveaux services. Après la fermeture de la cardiologie
interventionnelle, ce sont maintenant les urgences chirurgicales de nuit qui vont être fermées. le "détricotage"
des services de l'hôpital est entamé . Tous les services doivent être maintenus ! Nous nous prononçons pour le
maintien d'un plateau technique performant afin d'assurer une qualité de soins pour tous à l'hôpital de
Mantes.

• C'EST VITAL  POUR L'EMPLOI . L'hôpital de Mantes compte actuellement 1.600 salariés. C'est l'entreprise
la plus importante de Mantes la Jolie. Qui peut penser que la mise à mal de notre hôpital public, facilitée par la
fermeture de la cardiologie interventionnelle, (USIC, urgences, chirurgie de nuit) n'aurait pas de conséquences
sur les emplois ?

Nous vous invitons à vous informer ….

Vendredi 2 décembre à 20 h 30

À Moisson (salle associative, face à la mairie)

ET AUSSI. * Sur notre site Internet (http://www.coeur-hopital-mantes.fr). * Sur le site Internet de la radio locale
"RVVS" (FM 96.2) où l'émission enregistrée le 19 novembre est consultable pendant quatre semaines
(http://www.rvvs.fr)

… Et à continuer à agir

• En signant la pétition (voir au verso)
• En participant à l'activité de notre comité. Nos réunions sont ouvertes à toutes et à tous. Les prochaines

réunions � mardi 22 novembre puis mardi 6 décembre à 20 h 30, salle rue du Stade à Rosny sur Seine (en
venant de Mantes, prendre à droite après le feu après la statue de Sully).

• En nous aidant financièrement (chèque à l'ordre de Cœur.Hôpital.Mantes, BP 23b, 78710 Rosny sur Seine).

Hôpital de MantesCœur.Hôpital.Mantes

ILS SONT SOURDS ?

Nous sommes déterminés !



LES MALADIES CARDIAQUES.
Elles sont la première cause de décès chez les
femmes.
En 2007, elles ont provoqué en France 520.535
décès.
Ces décès touchent toutes les classes d'âges.

DES MALADIES INVALIDANTES.
Elles entraînent 10.000 amputations par an.
Les accidents vasculaires cérébraux touchent
150.000 personnes: 33.000 en décèdent, 100.000
en garderont des séquelles, 50.000 deviendront
dépendantes et 37.500 ne pourront jamais
reprendre une quelconque activité professionnelle.

LA CARDIOLOGIE
 INTERVENTIONNELLE, C'EST QUOI ?
C'est d'abord un examen qui peut être suivi d'actes
dits « invasifs » (dilatation, pose d'un stent).
• La coronarographie. C'est l'étude des artères du

cœur. On introduit un cathéter (mini-sonde)
dans une artère puis on injecte un produit
visible aux rayons X.

• La dilatation ou angioplastie. Elle a pour but de
dilater le rétrécissement ou la sténose
coronaire. On introduit dans l'artère un petit
ballonnet gonflable.

• La pose d'un stent. C'est une sorte de mini-
ressort que l'on introduit dans l'artère pour
éviter qu'elle ne se rebouche.

SIGNEZ, FAITES SIGNER LA PETITION

Nous nous opposons à la fermeture programmée du service de cardiologie interventionnelle de l'Hôpital de
Mantes. Ce service, en six mois d'existence, a déjà fait la preuve de son utilité pour la population. Il répond à
un besoin vital.
Je demande à Monsieur le Ministre de la santé, à Monsieur le Directeur de l'ARS, aux pouvoirs publics en
général, que l'Hôpital de Mantes soit tout simplement autorisé à faire ses preuves pendant 18 mois.

Nom et prénom Adresse E-mail ou portable Signature

À remettre à un membre du Comité de votre connaissance ou à renvoyer à Comité
« Cœur.Hôpital.Mantes », BP 23B, 78710 Rosny sur Seine.

COMMENT POURRIONS-NOUS ACCEPTER LA FERMETURE

D'UN SERVICE VITAL AU PROFIT DE LA CLINIQUE PRIVEE

D'EVECQUEMONT QUI CRAINT DE PERDRE SON

MONOPOLE ET UNE PARTIE DE SES PROFITS ?


